
Objekttyp: FrontMatter

Zeitschrift: Domaine public

Band (Jahr): - (1980)

Heft 550

PDF erstellt am: 02.06.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



¦M

J.A. 1000 Lausanne 1 dmŝJ.A. 1000 Lausanne 1
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Le piège
se referme

Cette banale affaire de calendrier ne doit tromper
personne: si la commission du Conseil des Etats
chargée d'examiner le projet du Conseil fédéral
d'«impôt sur les banques» n'a pas pu trouver de
date pour une séance avant le 27 septembre
prochain, c'est que la majorité bourgeoise aux Chambres

estime qu 'elle n 'a pas encore cueilli tous les

fruits d'une œuvre entreprise de longue date et
amorcée sur le thème de /'«équilibre budgétaire».

Souvenez-vous de la démagogie déployée lors des
deux dernières votations populaires sur le «paquet
financier» à propos de la santé du «ménage» de la
Confédération! A l'initiative des partis libéraux et
radicaux en première ligne, on faisait feu de tout
bois pour accréditer la nécessité d'économies
même si, au risque de nous répéter, «dans un pays
où la dette de l'Etat central équivaut à 10% du
PSB alors qu'elle en représentait encore 40% en
1950, l'appel à l'équilibre financier strict et aux
économies sans critères de qualité relevait de
l'intoxication pure».

En fait, le piège se referme un peu plus sur les

socialistes.

C'était gros comme le bras: les économies que les

formations bourgeoises appelaient de leurs vœux
devaient en priorité conduire à un coup de frein à

la politique sociale. Nous y sommes aujourd'hui:
la diminution des subventions aux caisses-maladie
n'est qu'une mesure parmi d'autres, reflet de tout
un climat. Ecoutez le président de l'Union centrale
des associations patronales suisses, Fritz Halm,
devant la dernière assemblée des délégués de son
organisation, il y a seulement quelques jours à

Lausanne, poursuivre sur cette lancée et plaider la
méfiance face à la 10e revision de TA VS, face à la

réorganisation de l'assurance-chômage, face à un
abaissement général de l'âge de la retraite, entre
autres!

Les socialistes, résignés à prendre en compte
l'équilibre des forces politiques dans le pays,
avaient imaginé une parade, proposant de nouvelles

recettes, mises en cause des privilèges d'une
minorité. On avait parlé (nos propositions, DP
530, 24.1.1980), en marge d'une reconduction de

l'impôt fédéral direct, de s'attaquer sérieusement à
l'évasion et à la fraude fiscales, de limiter la sous-
enchère fiscale de certains cantons; le catalogue
pratique des mesures à étudier contenait notamment

un nouveau statut fiscal pour les obligations
étrangères libellées en francs suisses, une redéfinition

du secret bancaire.

A ce stade, une véritable négociation devait s'engager.

Donnant, donnant, la preuve étant faite que
Tune des parties ne pouvait imposer à l'autre une
réorganisation des finances fédérales.

L'arrivée de Ritschard aux Finances allait encore
corser l'affrontement. Nous écrivions, et nous n'en
retranchons rien: «La chance, c'est la possibilité
pour Ritschard défaire passer ces projets (voirplus
haut, réd.), un minimum qui tient compte des

rapports de forces; le piège, c'est la possibilité pour
une majorité bourgeoise, par une attitude de

blocage systématique, de faire porter aux socialistes le

chapeau pour l'inévitable imbroglio financier qui
suivrait. Mais si les gardiens bourgeois de l'orthodoxie

financière désavouaient le nouveau responsable

des Finances sur un tel programme
minimum, s'ils jouaient somme toute à Chevallaz bis,
alors on ne verrait pas pourquoi un socialiste
devrait rester sur ce siège éjectable. »

Au fil des semaines et des mois, la mauvaise
volonté des formations bourgeoises devenait plus
patente. En contre-partie de leur appui à une poli-
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